
Points saillants du rapport sur les niveaux d'immigration

La réunion des familles et l'admission de
personnes pour des raisons d'ordre huma-
nitaire restent les principaux objectifs de
la politique canadienne d'immigration.
C'est ce qui ressort, entre autres, du
rapport annuel sur les niveaux d'immigra-
tion, déposé à la Chambre des communes,
le 1er novembre, par le ministre de
l'Emploi et de l'immigration, M. Lloyd
Axworthy.

Le Rapport annuel sur les niveaux
d'immigration déposé au Parlement -
1983 traite également des éléments pris en
ligne de compte pour établir les niveaux
d'immigration: besoins des réfugiés au
chapitre du réétablissement, exigences du
marché du travail et prévisions concer-
nant le nombre d'immigrants de la caté-
gorie de la famille, par exemple.

En 1983, le Canada prévoit admettre
de 105000 à 110000 immigrants. Il
s'agit d'une révision à la baisse du niveau
annoncé dans le rapport de 1982, qui
était compris dans une fourchette de
134 000 à 144 000. Cette révision s'ex-
plique surtout en raison du nombre réduit
de travailleurs sélectionnés que l'on pré-
voit admettre l'an prochain, soit de 8 000
à 10 000.

M. Axworthy a souligné que les ni-
veaux annoncés pourront être révisés
chaque année et, s'il y a lieu, modifiés.
On a établi comme suit les niveaux qui
complètent le cycle de planification de
trois ans: de 115 000 à 125 000 pour
1984 et de 120 000 à 135 000 pour
1985.

Au sujet des principales composantes
du mouvement d'immigration prévu pour
1983, le Ministre a fait les observations
suivantes.

Travailleurs: "Le gouvernement fédéral
a pris l'engagement de protéger les débou-
chés pour les Canadiens, et je suis
convaincu que la restriction visant l'ad-
mission des travailleurs sélectionnés ser-
vira cette fin. Nous prévoyons admettre
uniquement les travailleurs destinés à des
emplois précis lorsque, de toute évidence,
aucun travailleur canadien ne veut ni ne
peut exercer l'emploi en question. Toute-
fois, nous continuerons de favoriser la
venue des immigrants qui créent des em-
plois, soit les entrepreneurs et les travail-
leurs autonomes."

Réfugiés: "Pour 1983, on a fixé à
12 000 le nombre de réfugiés que le gou-
vernement prendra en charge. L'aide
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Un enfant polonais attend de partir
vers un nouveau pays peu de temps après
son arrivée dans un camp de réfugiés en
Autriche. (Photo: courtoisie du Haut-
Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés).

apportée actuellement par le Canada aux
réfugiés sera accrue grâce au parrainage
par des groupes du secteur privé, ce qui
permettra à notre pays de continuer à
jouer un rôle de premier plan sur la scène
internationale pour ce qui concerne l'aide
et la protection offertes aux réfugiés."

Catégorie de la famille: "Il n'y aura
aucune diminution du nombre d'immi-
grants de la catégorie de la famille, mais
l'on s'attend plutôt que la taille s'accroisse
en 1983 pour se stabiliser en 1984 et
1985. L'augmentation pour 1983 s'expli-
que par le fait que nous nous sommes
particulièrement employés à réduire
l'arriéré actuel dans l'examen des deman-
des dans les bureaux à l'étranger."

Réunion des familles: "L'introduction
de mesures spéciales élargies et l'apport
de certaines autres aux termes du pro-
gramme de la réunion des familles aide-
ront les victimes de situations de crise.
Ces mesures qui comprennent des critères
de sélection élargis permettent d'admettre
des citoyens de la Pologne, du Salvador et
du Liban qui ont des parents au Canada.
Les visiteurs de ces pays peuvent mainte-
nant présenter une demande de résidence
permanente sans devoir quitter le Canada.
Parmi nos initiatives, je veux mentionner
également un important programme de
réunion des familles du Vietnam.

"Grâce à ces mesures, on a déjà pré-
senté de nouvelles demandes, aux termes
de la réunion des familles, en faveur de
plus de 5 000 personnes en Pologne, et,


